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Christian Plantin

Argumentation-rhétorique. 

Les eaux mêlées

La tradition rhétorique argumentative s’intéresse aux ensembles discursifs pro-
duits dans des situations où les opinions divergent. Ces discours sont orien-
tés par des questions telles que : « Est-il vraiment coupable ? », « Devons-nous 
instaurer une taxe carbone ? » Ces questions sont dites « disputées » dans la 
mesure où elles reçoivent des réponses incompatibles, nécessairement accom-
pagnées de justifications plus ou moins appropriées.

Le discours politique n’est pas le seul objet de l’analyse argumentative clas-
sique. Le discours du tribunal est souvent pris comme prototype du discours 
argumentatif, dans la mesure où s’y incarnent de façon évidente les trois pôles 
discursifs caractéristiques de la situation argumentative (Proposant, Oppo-
sant, Tiers, en l’occurrence Accusateur, Défenseur, Juge).

L’argumentation est souvent définie fonctionnellement par l’effet de per-
suasion qui lui serait associé ; le discours de propagande (religieux, politique, 
idéologique) est le domaine où parler de croyance, d’adhésion des esprits, 
d’assentiment fait le plus sens, où le travail de persuasion s’effectue dans sa 
double dimension, persuasive et consensuelle (édifier, renforcer l’adhésion 
des fidèles et des adhérents à un commun programme et à un commun credo) 
comme dissensuelle et apologétique (défier les opposants et les infidèles). 
L’argumentation rhétorique est un cadre théorique dans lequel a été pensé le 
discours politique depuis plus de deux millénaires. Parmi les acquis les plus 
robustes de cette réflexion, on pourrait citer les travaux sur les topoï du dis-
cours politique, c’est-à-dire des mini-discours relativement abstraits, consi-
dérés comme porteurs de « bonnes raisons » et adaptables à toutes les cir-
constances, comme l’ont découvert, redécouvert ou rappelé Aristote,  Bentham, 
Schopenhauer ou Hirschman.

Université de Lyon, Université Lumière Lyon 2, CNRS (ICAR)
christian.plantin@univ-lyon2.fr
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Deux traditions américaines d’analyse 
rhétorique-argumentative du discours politique

Si l’on cherche à caractériser la situation de l’analyse rhétorique du discours 
politique au cours de ces trente dernières années, il faut d’abord rappeler une 
vérité incontournable : c’est une discipline en soi aux États-Unis et dans les 
pays qui adoptent leur mode d’organisation académique. Il faut ensuite s’in-
terroger sur les orientations des études d’argumentation, à la fois dans leur 
dynamique propre et en rapport avec l’étude du discours.

Analyse rhétorique du discours politique 
[Rhetorical analysis of public address]

Les États-Unis entretiennent en effet une tradition d’étude rhétorique du dis-
cours politique, ininterrompue depuis l’époque coloniale, appuyée sur une 
solide infrastructure académique et un nombre impressionnant de supports 
de publications.

Elle est prise en charge par les Rhetorical Studies, implantées dans des 
Speech and Communication Departments, dont l’origine remonte au tournant 
des 19e-20e siècles. L’ambiance générale de ces études demeure étrangère 
au public et à l’esprit français. Elles reposent sur une vision de l’histoire et du 
destin américains comme scandés, voire déterminés par la prise de parole 
publique. Les performances oratoires d’Obama sont un produit de cette culture.

La méthode d’étude dominante au milieu du siècle dernier était dite néo-
classique. Elle ambitionnait la création d’une critique rhétorique [rhetorical cri-
ticism] qui serait la contrepartie, pour le discours sociopolitique, de ce qu’est 
la critique littéraire [literary criticism] pour le discours poétique, dramatique 
ou fictionnel.

Ces études reposent sur des corpus de discours recueillis dans des antho-
logies comme An American Primer (Boorstin, 1968) ou les trois volumes des 
Great Issues in American History (Hofstadter, 1958-1969) qui rassemblent de 
grands discours qui ont marqué l’histoire américaine.

En gros, la façon de faire est la suivante. On précise le sens de « l’occasion », 
le contexte et l’auditoire pour montrer comment et dans quelle mesure la situa-
tion a été transformée par le discours. L’analyse repose sur un « cercle rhéto-
rique » : elle considère successivement chacun des pas qui, selon la tradition 
scolaire, permettent de produire le discours : quels sont les arguments, com-
ment sont-ils composés, quelle est la figure incarnée par l’orateur, quels effets 
de style et d’éloquence a-t-il utilisés, a-t-il remué émotionnellemenet son audi-
toire, etc. (Hochmuth, 1955). Cette méthode a été fortement critiquée dans les 
années soixante (Black, 1965) ; on lui reproche notamment d’avoir engendré 
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une sous-littérature scientifique ressassant sans imagination et à tout propos 
un peu de logos, un peu de pathos, un peu d’ethos. Le point essentiel est peut-
être le suivant. Cette théorie repose sur une conception, toujours implicite, d’un 
sujet parlant, démiurge discursif, maître de ses intentions et de ses choix (d’ar-
guments, de style), contrôlant stratégiquement son image, calmant et apaisant 
les passions, déterminant et non déterminé par son discours, bref un sujet dis-
cursif plein, « moderne », que tout oppose au sujet dispersé « postmoderne ».

Ce courant, redéfini par des propositions sur l’étude des rhétoriques des 
mouvements, l’élargissement de ses thèmes à la rhétorique du non verbal, des 
rhétoriques de la narration et des solidarités imaginaires [ fantasy theme ana-
lysis], l’étude des formes rhétoriques non conventionnelles [disruptive rheto-
ric], et influencé par les visions dialectiques, se retrouve bien présent dans les 
mouvements récents d’analyse de l’argumentation rhétorique.

D’une façon générale, et comme il est normal, les études rhétoriques du dis-
cours politique se sont rapprochées des études de communication : l’orateur 
se métamorphose en énonciateur et en voix, l’auditoire en public et en cible, 
l’ethos en image de soi, des autres et du produit à vendre, etc.

L’argumentation comme discipline critique [Critical thinking]

Outre-Atlantique, une seconde source des études d’argumentation, sans rela-
tion originelle avec la précédente, se situe non plus dans les Speech Depart-
ments, mais dans les départements de philosophie. Ce courant autonome 
trouve ses fondements théoriques dans un ouvrage savant sur l’histoire de la 
notion de paralogisme (au sens large), Fallacies (Hamblin, 1970), et veut, sur 
cette base adaptée, répondre à de nouveaux impératifs pédagogiques appa-
rus dans les années soixante-dix. Dans le cahier des charges des départements 
de philosophie figure en effet l’apprentissage de la pensée critique [critical 
thinking] ; pour s’acquitter de cette tâche, les enseignants développaient ce 
cursus à partir d’une initiation à la logique élémentaire. On espérait plus ou 
moins explicitement par ce biais « apprendre à raisonner », prétention tout à 
fait classique puisque la logique, au moins la logique classique, se présente 
comme un « art de penser ».

Or cet enseignement fut un échec total. Kahane a donné de cet échec une 
description qui a fait date : « La plupart des étudiants souhaitent aujourd’hui 
un cours traitant du raisonnement quotidien, un cours traitant des argumen-
tations qu’ils entendent et lisent à propos du racisme, de la pollution, de la 
pauvreté, du sexe, de la guerre atomique, de l’explosion démographique et, 
en général, de tous les problèmes auxquels se trouve confrontée l’humanité 
en cette seconde moitié du 20e siècle. » (Kahane, 1971 p. 7). Il est caractéris-
tique que toute la demande telle que la rapporte Kahane porte sur la critique 
du discours politique dominant.
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Les choses ont évidemment évolué en quarante ans. Néanmoins, c’est ce 
courant, dit de « logique informelle », développé notamment au Canada autour 
de la revue Informal Logic (Blair, Johnson), qui a, à la suite de Hamblin, orienté 
l’étude de l’argumentation vers l’étude des conditions de validité des argu-
mentations ordinaires en se fondant sur la notion de fallacie. En France, où 
la recherche a pris d’autres directions, le terme et la problématique des falla-
cies, il est vrai parfois appliqués de façon surprenante, sont ignorés lorsqu’il 
ne sont pas exécrés. Mais la question qui reste est celle de l’éristique politique 
ou, à l’inverse, celle de savoir si, et comment, on peut définir le plus objecti-
vement possible ce qu’est un discours – entre autres un discours politique – 
fallacieux. C’est le courant de logique informelle qui a réintroduit dans l’argu-
mentation une dimension critique absente des modèles néoclassiques de la 
rhétorique argumentative.

La rencontre argumentation-rhétorique

La situation de la recherche dans les vingt dernières années est marquée par 
la rencontre entre ces deux courants. Du côté européen, l’International Society 
for the Study of Argumentation a joué un rôle essentiel dans la « mondialisa-
tion » des études d’argumentation. Cette société, fondée en 1986 par Frans van 
 Eemeren et Rob Grootendorst, a tenu sa première conférence internationale à 
Amsterdam, également en 1986. Les Proceedings, édités par Frans van  Eemeren 
et Rob Grootendorst, Charles Arthur Willard et J. Anthony Blair, sont parus en 
1987. Cette initiative institutionnelle et scientifique a marqué un moment déci-
sif dans la structuration de la communauté mixte des études de rhétorique et 
d’argumentation. Depuis un quart de siècle, les conférences internationales 
se tiennent tous les quatre ans, régulièrement accompagnées d’imposants 
volumes de Proceedings. Les six séries de Proceedings actuellement parus 
constituent un corpus qu’il est légitime de considérer comme représentatif de 
ce qui se fait en argumentation-rhétorique et où l’on trouvera, entre autres, des 
études du discours politique.

1986 est certainement la date où se sont rencontrés, côtoyés et parfois 
mélangés des courants d’études de l’argumentation relevant des sources déjà 
mentionnées. Ces nouvelles tendances se retrouvent dans des revues comme 
Argumentation ou, en français, dans la toute nouvelle revue en ligne Argumen-
tation et Analyse du discours1.

À l’heure actuelle, l’analyse rhétorique-communicationnelle du discours 
politique est un des thèmes essentiels des travaux publiés dans des revues 
comme celles citées ci-dessous en note (la liste est très loin d’être exhaustive). 

1. URL : [http://aad.revues.org/]. Site consulté le 22 juillet 2010.
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Certaines de ces revues se rattachent explicitement à la rhétorique2, d’autres 
plus généralement à l’étude de la parole [ speech]3 ou de l’argumentation4 ; 
dans d’autres encore, la recherche rhétorique se fond dans l’étude de la com-
munication5. Une bibliographie des études du langage politique d’inspiration 
rhétorique prendrait plusieurs volumes. La recherche francophone est très peu 
présente, pour ne pas dire totalement absente de ces revues.

Situation des études d’argumentation. La vie après le revival

Dans une tout autre orientation, le destin de l’analyse argumentative du 
discours politique est évidemment lié de quelque manière à celui d’autres 
approches de l’argumentation, engagées dans d’autres domaines (argumen-
tation et acquisition du savoir, argumentation et débats citoyens) ou dans 
d’autres préoccupations (par exemple, dégager des modèles logiques, des 
modèles rationnels, des modèles linguistiques… de l’activité argumentative).

La situation peut être schématisée – de manière outrageusement sybil-
line – comme suit. D’une façon générale, les études d’argumentation ont pris 
un nouveau départ après la seconde guerre mondiale (la fameuse période du 
revival) dans différentes directions, bien distinctes à leur origine : un néoclas-
sicisme (Perelman, Olbrechts-Tyteca) ; des logiques appliquées au discours et 
au raisonnement naturels (Toulmin, Grize, Blair et Johnson ; logiques substan-
tielle, logique naturelle, logique informelle) ; une linguistique de l’argumenta-
tion (Ducrot) ; des théories logiques ou pragmatiques des fallacies (Hamblin, 
Woods et Walton) ; des approches dialectiques (Van Eemeren et Grootendorst) 
ou interactionnelles et dialogales.

Les trente années qui viennent de s’écouler sont ainsi caractérisées par 
la multiplication des styles de travail en argumentation et, depuis une quin-
zaine d’années, l’apparition d’orientations plus éclectiques, « transcourants ». 
Cette diversité constitue une richesse, mais il reste évident que la question de 
l’articulation globale de ces recherches reste posée et que cela a des retentis-
sements dans tous les domaines. Il peut être utile d’exposer quelques effets 
négatifs – on excusera l’omission diplomatique des références. Il n’est pas rare 
de voir de respectables concepts fondamentaux redéfinis de façon arbitraire 
ou carrément fantaisiste, utilisés de manière ad hoc ou simplement  évoqués 

2. Philosophy and Rhetoric ; Rhetoric & Public Affairs ; Rhetoric Review ; Rhetorica, etc.
3. Quarterly Journal of Speech ; Southern Speech Communication Journal ; Southern Speech Jour-

nal ; Western Journal of Speech Communication ; Central State Speech Journal ; Speech Mono-
graphs ; Speaker and Gavel, etc.

4. Argumentation and Advocacy.
5. Communication Monographs ; Communication Quarterly ; Communication studies ; Journal of 

Applied Communication Research ; Journal of Communication ; The Southern Communication 
Journal, etc.
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pour leur effet décoratif. Prenons par exemple la question des formes de rai-
sonnement langagiers ordinaires, c’est-à-dire celle des types et des formes 
d’arguments ; c’est une question classique, bien documentée, clairement et 
fructueusement discutée dans différents cadres théoriques. Or on trouve des 
recherches qui se soucient peu de cet état de l’art, dont elles semblent même 
ignorer l’existence.

De même, on constate des effets de mode : alors que jusqu’au milieu des 
années quatre-vingt-dix, tout le monde cherchait son salut dans la théorie de 
l’argumentation dans la langue, il s’est effectué depuis un basculement vers 
un « tout Perelman » aussi surprenant ; certaines recherches appliquées, toutes 
acquises à un paradigme, se privent des ressources pertinentes pour leur pro-
blèmatiques qu’elles trouveraient chez leur voisin (et à la même enseigne). Il 
en résulte une impression d’argumentation self-service où différents items 
sont exploités sur le mode fire and forget. Il s’ensuit que les bons esprits, qui 
sont des esprits prudents, affichent légitimement une attitude aussi révéren-
cieuse que distante vis-à-vis d’un domaine aussi désordonné.

Mauvais esprit mis à part, il y a là un problème. Ce n’est pas faute de manuels 
d’introduction : il en existe beaucoup, tous excellents ; aucun ne dispense de 
jeter un coup d’œil sur les textes originaux. Plus profondément, la faille essen-
tielle semble être le vide de la formation académique ; on ne connaît que les 
(auto)formations express, on manque de cursus systématique en argumenta-
tion en langue française.

Mais on pourrait prendre la question par un autre biais, celui de l’intégra-
tion de ce type d’approche à celui des cadres de l’analyse du discours. Le pro-
blème est le suivant.

Alors qu’ils ont rencontré naturellement et immédiatement les travaux 
menés dans les Speech Departments autour de l’analyse du discours sociopo-
litique, les travaux de Perelman étaient loin d’être au centre des grands mouve-
ments qui ont transformé les sciences humaines dans les années soixante-dix. 
La distance entre approche à la française et approche rhétorique du discours 
politique a été dépassée sans être vraiment pensée.

On peut mesurer cette distance à quelques indices. D’une part, peu de 
temps avant la naissance de Mots. Les langages du politique, il était dit des 
travaux de Perelman et Olbrechts-Tyteca qu’ils « se situ[aient] en marge de la 
plupart des reprises modernes de la rhétorique » (Lacoste, 1970, p. 235). Cette 
affirmation était profondément vraie en 1970, étant entendu que par « reprises 
modernes de la rhétorique », on renvoie aux théories des figures développées 
dans le cadre d’une théorie linguistique d’inspiration structuraliste.

Sur un autre versant, Nouvelle rhétorique et analyse du discours « à la fran-
çaise » étaient des contemporains qui se tournaient le dos. Dans Les Vérités de 
La Palice, Michel Pêcheux définit une formation discursive comme « ce qui peut 
et doit être dit (articulé sous la forme d’une harangue, d’un sermon, d’un pam-
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phlet, d’un exposé, d’un programme, etc.), dans une formation idéologique 
définie, c’est-à-dire à partir d’une position de classe au sein d’une conjonc-
ture donnée » (Maldidier, 1990, p. 44). Les exemples donnés de « formes articu-
lées » de discours sont toutes des genres rhétoriques classiques, dont l’étude, 
à la manière de Perelman, pourrait très bien être menée dans un programme 
de Speech Department.

Mais discours a bien des sens. La notion de discours telle qu’elle était défi-
nie par Michel Foucault ou dans l’ouvrage fondateur de Dominique Maingue-
neau (1976) n’avait rien à voir avec la notion de discours comme public address, 
comme disent les Anglo-Saxons (voir supra, première partie de cet article), 
c’est-à-dire « ce qui, dit en public, traite d’un sujet avec une certaine méthode 
et une certaine longueur » (Littré ). Cette acception du terme discours ne figure 
pas parmi les six acceptions distinguées par Maingueneau (1976, p. 11-12) ; les 
mondes théoriques sont incommensurables.

Pour une restructuration critique des études d’argumentation

Un pedigree politique impeccable, un produit déjà mondialisé, un côté plu-
ridisciplinaire qui convient à l’époque, des orientations théoriques substan-
tielles et débattables (autochtones et transatlantiques), des états de la ques-
tion fournis, un enseignement à structurer – et quelques bonnes polémiques à 
revivifier. Il semble donc que toutes les conditions sont réunies pour que s’épa-
nouisse une école française d’analyse rhétorique-argumentative du discours 
politique. Mais cela ne se fera pas sans l’institutionnalisation, quelque part, 
d’une formation ouverte à la recherche en argumentation.
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